
 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

COMMUNIQUE  
 
 

Décret N°2025-141 du 06 février 2025 portant nomination d'un membre 
du Sénat au titre du Président de la République 

 
Vu l'Arrêt n°03-HCC/AR du 19 mars 2024 portant constatation de vacance 

d'un siège de Sénateur nommé, 
 

Conformément aux dispositions de l'article 81 de la Constitution et des 
articles 7 nouveau et 123 alinéa 3 de la loi organique n°2015-007 du 03 mars 
2015, est nommé Sénateur de Madagascar au titre du Président de la République, 
Madame RAKOTONDRAZAFY Lalatiana.  
 

Cette nomination intervient après la vacance du siège résultant de la 
désignation du feu RAMANAMBITANA Richard au poste de Président de la 
Délégation Spéciale de la Commune urbaine d’Antananarivo 
 
  

 Antananarivo, ce 06 février 2025 
 

La Direction de la Communication 
 


